
Me Hélène Sicard L. LL 1255 carré Phillips, bureau 808 
Avocate Montréal (Québec)  H3B 3G1 
Barrister and Solicitor Tél :  514 281-1720 
 Fax : 514 281-0678 
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Montréal le 2 octobre 2012 
 
Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria 
2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2    
 
À l’attention de Me Véronique Dubois 
 
Objet :Dossier R-3809-2012 

Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification des 
Conditions de service et Tarif de Société en commandite Gaz Métro à compter du 
1er octobre 2012. 
    
Preuve de l’Union des consommateurs (UC) 

 
Chère consoeur, 
 
 
La présente est pour vous informer que UC ne déposera pas de preuve sur le sujet de la 
stratégie d’approvisionnement du Distributeur, contrairement à ce qu’elle avait annoncé dans sa 
demande d’intervention. 
 
Les réponses du Distributeur aux demandes de renseignements de UC répondent à une partie 
de ses préoccupations, et il appert à la lecture des demandes de renseignements de l’ACIG et 
de la FCEI, que ces deux intervenantes vont couvrir en profondeur la stratégie 
d’approvisionnement du Distributeur.  
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées. 
 

 
Me Hélène Sicard 
 
c.c.  Me Vincent Regnault, Gaz Métro 
 M Jean-François Blain (UC) 
 M Marc-Olivier Moisan-Plante (UC) 
 Mme France Latreille (UC) 
 


